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RATHVEL

La crête du Niremont
à portée de télésiège

Nécrologie

Mardi Mercredi

TRAFIC

Collision fatale 
à Epagny
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CONTRE STAR-LAUSANNE

Hockey: Bulle - la Gruyère
s’impose sur un seul patin 15

Jean-Michel Boris a présidé,
47 années durant, aux desti-
nées artistiques de l’Olympia
de Paris. En retraite depuis
quelques mois, il était de pas-
sage ce week-end en Gruyère.
Rencontre.

Le billard
fait son nid
Fort d’une histoire vieille de
plusieurs siècles, le billard
s’impose de nos jours autant
comme un loisir à la portée de
tous que comme un véritable
sport. Une exposition lui rend
hommage à la Tour-de-Peilz.

C. Haymoz

Le  coup d’envoi de la 24e Se-
maine internationale de bal-
lons à air chaud de Château-
d’Œx a été donné samedi. A
l’ombre des géants, une di-
zaine de modèles réduits toi-
sent leurs «grands frères».

MINIS… 
MAIS GONFLÉS

Expo noire
et rouge
Week-end faste pour les éle-
veurs gruériens: quelque 1500
personnes ont assisté ven-
dredi et samedi soirs à Bulle 
à la Holstein Gruyère Expo et
à l’Expo red holstein de la
Gruyère. Reportage et entre-
tiens à chaud.

C. Haymoz

Les meilleurs fondeurs du
canton disputaient ce week-
end les championnats de
Suisse des 30 km à Wald (Zu-
rich). Dans ce contexte, Do-
minik Cottier s’est imposé fa-
cilement au col des Mosses,
dans la course populaire du
Ski-club Grattavache-Le Crêt.

COTTIER SANS
OPPOSITION
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¥Maintenant commencent
les choses sérieuses. Après
onze mois de réflexion, les huit
commissions de la Constituante
ont enfin levé le voile sur le 
visage de la future charte can-
tonale. Certes, il ne s’agit que
d’une esquisse de la grande
fresque sur laquelle le peuple
fribourgeois sera appelé à se
prononcer en 2004. Débute
maintenant le débat en plénum
– dès cette semaine – puis le
projet effectuera un long
périple de consultation. Les
ébauches présentées hier vont
susciter soulagements ou grin-
cements de dents, selon que
l’on espérait une révolution ou
un léger dépoussiérage de ce
texte fondamental.

Si l’attention se focalisera
sur le dossier des langues – où
les avancées ne sont pas spec-
taculaires! – il serait
regrettable de ne pas noter
quelques percées novatrices,
comme l’assurance maternité,
une forme de dépolitisation de
la justice, la création d’un
Conseil de la magistrature, la
fusion du Tribunal cantonal et
du Tribunal administratif, la
proposition d’un salaire mini-
mum, la limitation de la durée
des mandats électoraux… 

C O N S T I T U A N T E

La fin des
districts? 
On notera la timidité de la
commission des droits
politiques qui n’envisage pas
d’accorder le droit de vote 
communal aux étrangers. 
Autant de sujets qui méritent
débat.

Mais c’est vraisemblable-
ment le rapport de la septième
commission sur les structures
territoriales qui suscitera le
plus d’animosité. Sa propo-
sition: la suppression pure et
simple des districts et des pré-
fets. Voilà une petite bombe
dans le landernau politique, où
le district est considéré comme
le lieu de l’enracinement iden-
titaire.

Aux yeux de la majorité de
la commission, le district tient
d’une circonscription adminis-
trative qui s’est vidée de son
sens et de son influence au gré
des fusions et des associations

intercommunales. Objectif de
ce chambardement: renforcer
l’autonomie des communes et
offrir aux citoyens des services
de proximité. Cette révolution
serait accompagnée d’une 
revitalisation de l’entité
communale, qui gagnerait en
efficacité démocratique. Durée
de cette métamorphose: dix à
quinze années au cours
desquelles le nombre de
districts serait progressivement
réduit et l’administration
décentralisée. Si la démonstra-
tion, séduisante à première
vue, a peu de chances de pas-
ser en plénum, elle risquerait,
par contre, de faire capoter
l’ensemble de la Constitution
devant le peuple.

C’est toute la difficulté de
cette première étape:
privilégier le débat au risque
de heurter les sensibilités ou
temporiser les enthousiasmes
rénovateurs afin d’assurer la
future votation populaire. 
A ce dilemme, chaque commis-
sion a répondu à sa manière. 
Il n’est pas certain que l’art 
des apprentis sorciers soit la
meilleure technique pour
atteindre ces objectifs
politiques.

PATRICE BORCARD
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L’OLYMPIA 
AU CŒUR

Le coup de gomme

Suppression des districts, renforcement du Parlement cantonal, salaire 
minimum, liberté de la langue ou encore assurance maternité… Les huit
commissions de la Constituante innovent dans leur rapport final et 
suggèrent quelques coups de balai. Mais «rien n’est encore figé»…
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